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ACTES DU GOUVERNEMENT

LOI n° 99477 du 2 aoûs 1999 portant modification du Code
de Prévoyance sociale.

L'ASSEMBLEE NATIONALE A ADOPTE,

LE PRESIDENT DE LA REPUBllQUE PROMULGUE LA LOI DONf
LA TENEUR SUIT :

TITRE PREMIER

DISPOSmONS GENERALES

Article premier. - Le service public de la Prévoyance
sociale a pour but de fournir des prestations à l'effet de pallier
les conséquences financières de certains risques ou de
certaines situations, en matière:

- D'accidents du travail et de maladies professionnelles ;

- De maternité;

- De retraite, d'invalidité et de décès;

- D'allocations familiales.

La loi peut étendre l'offre des prestations.

Art. 2. - La charge financière de ces prestations est
couverte, à titre principal, par des cotisations des employeurs
et des travailleurs, ainsi que, le cas échéant, d'autres usagers
dans les conditions défmies par la présente loi.

Art. 3. - La gestion du service public de la Prévoyance
sociale, telque défini par leprésentCode, est confiée à l'Institution
de Prévoyance sociale dénommée «Caisse nationale de
Prévoyance sociale », en abrégé C.N.P.S., dans les conditions
définies par la présente loi.
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1TIRE1l

DE LA CAISSE NATIONALE DE PREVOYANCE SOCIALE

CHAPITRE PREMIER

Principe d'organisation

Art. 4. - Le régime général de Prévoyance sociale regroupe
les prestations défmies à l'article premier ci-dessus en trois
branches distinctes: les prestations familiales, les accidents du
travail et les maladies professionnelles, la retraite. La gestion de
ce régime et de chacune de ses branches est assurée par la Caisse
nationale de Prévoyance sociale.

La Caisse nationale de Prévoyance sociale est autorisée à
définir et à proposer à ses adhérents des régimes complémen­
taires au régime général, sur une base volontaire ou obligatoire,
conformément à des règles générales fixées par décret

La Caisse nationale de Prévoyance sociale est également
autorisée à créer des régimes spéciaux.

La' Caissenationale de Prévoyance sociale est chargée du
recouvrement dcs-coüsations et du service des prestations
afférentes à chacun des régimes dont la gestion lui est confiée.

. An. 5. -,- Est obligatoirement affilié à la Caisse nationale de '
Prévoyance sociale tout employeur occupant des travailleurs
salariés tels que définis à l'article 2 du Code du Travail.

Cette affiliation prend effet à compter du premier embauchage
d'un travailleur salarié.

Les entreprises du secteur agricole qui n'ont pas encore
immatriculé tout ou partie de leurs travailleurs à la Caisse
nationale de Prévoyance sociale à la date d'entrée en vigueur du
présent Code disposent d'un délai d'un an pour se conformer
aux dispositions de ladite loi. Ce délai peut être prorogé à une
durée de trois années maximum, pour les exploitations
familiales ou individuelles dont l'effectif est inférieur à un seuil
fixé par décret.

An. 6. - Les personnes qui ne sont pas visées par l'article 5
alinéa premier ci-dessus peuvent adhérer volontairement à un ou
plusieurs des régimes mentionnés à l'article premier ci-dessus.

Un décret en fixe les conditions.

An. 7. - Les règles d'établissement, d'approbation, et de
modification du règlement intérieur de la Caisse nationale de
Prévoyance sociale sont fixées par son conseil d'administration.

CHAPITRE Il

Dispositions financières

Section 1. - Dispositions fiscales

Art. 8. - 1° La Caisse nationale de Prévoyance sociale,
en raison de sa vocation sociale particulière, est exonérée de
l'impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux (B.r.C.)
et de la patente.

2° Les cotisations versées à la Caisse nationale de Prévoyance
sociale par les employeurs, les travailleurs ou les usagers,
à titre obligatoire ou volontaire, sont exonérées de tous impôts
et taxes.

3° Sont exemptées du droit de timbre les affiches imprimées
ou non, apposées par la Caisse nationale de Prévoyance sociale,
et ayant pour objet la vulgarisation de la législation, ainsi que
la publication des comptes rendus, et/ou des conditions de
fonctionnement de la Caisse nationale de Prévoyance sociale.

,Section 2. - De l'insaisissabilité des comptes de la Caisse
nationale de Prévoyancesociale

An. 9. - Les deniers de la Caisse nationale de Prévoyance
sociale sont insaisissables et aucune opposition ne peut être
pratiquée sur les sommes qui lui sont dues.

Les créanciers porteurs de titres exécutoires, à défaut
d'exécution, peuvent directement saisir le présent conseil
d'administration à l'effet d'obtenir par une délibération du
conseil d'administration, l'injonction de paiement par la Caisse
nationale de Prévoyance sociale du montant de la créance.

Pour le cas où le conseil d'administration constate l'insuf­
fisance ou l'indisponibilité des crédits nécessaires au règlement
de la créance, il en informe immédiatement les ministres de
tutelle en proposant les mesures nécessaires. il en informe le
titulaire de la créance.

Section 3. -Des ressources et-dépenses

Sous-section 1.~DesTessolUcesetdfpenses,de la branche
des prestationsfamiliales

Art. 10. -rr- Les ressources de 'labranche prestations familiales
comprennent:

1° Les cotisations des employeurs dont le taux est fixé à
l'article 12 ci-dessous;

2°Les cotisations des employeurs, destinées il assurer le
paiement de l'indemnité journalière et des soins médicaux
prévus aux articles 53 et 54 ci-dessous, et dont le taux est fixé
distinctement par décret pris après avis du conseil d'adminis­
tration de la Caisse national~ de Prévoyance sociale;

3° Les cotisations versées au titre d'un régime volontaire;

4° Les revenus des placements eïïectuësparja Caisse
nationale de Prévoyance sociale; .. ' ::;~.~

5° Les majorations et les intérêts moratoires pour retard
dans le versement des cotisations;

6° Toutes autres ressources dues à la Caisse nationale de
Prévoyance sociale en vertu d'une disposition particulière des
textes en vigueur ;

7° Eventuellement, des dons et legs;

8° Eventuellement, des contributions exceptionnelles au titre
du Budget général de l'Etat.

Les cotisations dues au titre des prestations familiales sont
entièrement à la charge de l'employeur, toute Convention
contraire est nulle de plein droit, sauf en cas d'assurance
volontaire.

An. 11. - Les dépenses de la branche des prestations
familiales comprennent:

1° Le paiement des prestations en espèces prévues au
chapitre II du titre III du présent Code;

2° Le coût des prestations servies et des opérations imputées
au fonds d'action sanitaire, sociale et familiale prévu au
chapitre III du titre III du présent Code;

3° Les frais de personnel, et de matériel, ainsi que tous autres
frais nécessaires au fonctionnement de la branche.

An. 12. - Le taux des cotisations destinées à assurer le
financement de la branche des prestations familiales est fixé
à 5,75 % des rémunérations mensuelles soumises à cotisation,
dont 0,75 % au titre du risque maternité.
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Sous-section 2. - Des ressources et dépensesde la branche
desaccidents dutravail et des maladiesprofessionnelles

Art. 13. - Les ressources de Iabranche accidentsdu travail
et maladiesprofessionnelles comprennent:

1°Les cotisations versées par les personnes physiques ou
moralesqui y sontastreinteset dont le taux est fixé à l'article 17
ci-dessous ;

2° Les cotisations verséesau titre d'un régime volontaire;

3° Les revenus des placements effectués par la Caisse
nationalede Prévoyancesociale;

4° Les majorations et les intérêts moratoires pour retard
dansle versement des cotisations;

. 5°Les subventions; dons et legs que la Caisse nationale de .
Prévoyance socialepourraitêtre appeléeà recevoir ;

(,0 Toutes autres resSoW"CCS dues à cettebranche en vertu
d'une disposition partlculière des textesen vigueur. .

Les cotisations duesau titredesaccidents du travail el
maladies professionnelles sont entièrement' à .la charge de. .
l'employeur, toute :Convention contraire est nulle de plein
droit, saufen casd'assurancevolontaire.

Art. 14. - Les dépenses de la branche acCidentS du travail
et maladies professionnelles comprennent:

1°Les dépenses correspondant aux diverses prestations et
indemnités prévuespar ladite branche;

2° Les dépenses de rachat.desrenies;

3° Les frais de personnelet de matériel ainsi.que tous autres
frais nécessités par le fonctionnement dela branche; .

4° Les dépenses effectuées dans le cadre de la politique de
prévention, d'hygièneet de sécuritéet d'actionsanitaireet sociale
en faveur des travailleurs ;

5° Toutesautresdépensesmises à la charge de la branchepar
unedisposition particulièredes textesen vigueur.

Art. 15. - Les règles de tarification des cotisations sont
fixéespar décret, pris aprês avis du conseil d'administration de
la Caisse nationale de Prévoyance sociale. Ces règles peuvent
prévoir des ristournes sur les cotisations ou des cotisations
supplémentairespourtenircomptesoitdesmesuresdeprévention
ou desoinsprisespar l'employeursoit des risquesexceptionnels
présentés par l'exploitation.

Art. 16.- Pour les personnesdont le salaireest suspenduou
qui ne reçoiventpasune rémunérationnormale, les cotisations;
indemnités et prestations sont calculées sur le salaire annuel
minimum prévuà l'article95 du présentCode.

Art. 17. - Le taux de cotisation destiné à assurer le finan­
cementde la branche des accidents du travail et des maladies
professionnelles varie de 2 % à 5 %, en fonction du risque
encourupar le travailleur en raison de l'activité de l'entreprise
de l'employeur. La détermination du risque par activité
professionnelle est fixée par arrêté du ministre de tutelle pris
aprèsavis du conseild'administration de la Caisse nationale de
Prévoyance sociale.

Art. 18. - Le paiement des cotisations d'accidentdu travail
et de maladies professionnelles est garanti pendant cinq ans à
compterde la date de leur exigibilité. par un privilège sur les
biensmeubles et immeublesdu débiteur.

Ce privilègeprendrang après celui des gens de serviceet des
ouvriers établis respectivement par les articles 2101 ct 2104
du Codecivil et l'artiçle549 du Codede Commerce.

Sous-section 3. - Des ressources et dépenses de la branche
retraite, invalidité, décès

Art. t9. - Les ressources de la branche retraite sont
assuréespar :

1° Les cotisations versées par les employeurs et les travail­
leurs qui y sont obligésen vertude l'article21 ci-dessous;

2° Les cotisations versées par les employeurs ou les
travailleurs qui y sont obligés ou qui s'y sont obligés au titre
d'un régimecomplémentaire de retraite ;

3° Les revenus des placements effectués par la Caisse
nationalede Prévoyance sociale;

4° Les majorations et les intérêts moratoires pour retard
dans le versementdes cotisations;

5° Les subv.entions, dons et legs ;

'6° Eventuellement des contributions exceptionnelles au
, titre du Budgetgénéral ;

. 7° Toutes autres ressources dues àceue brancheen vertu
d'unedisposition particulièredes textesen vigueur.

Art. 20. _ Les dépenses de labranche retraite sont consti­
tuéespar:

1° Le paiement des prestations prévues au chapitre II du
titre V du présentCode;

2° Les frais depersonnelet de matérielainsiqoe tous autres
frais nécessitésparle fonctionnement dela.branche;

3° Toutes autres dépenses mises à la charge de la branche
par une disposition particulièredes textesen vigueur.

Art. 2.1. - Les cotisations dues au titre de la retraite sont
assuréespar des contributions qui sont réparties,à raisonde :

- 50%,aumoinsdeleur montant, à lachargedesemployeurs ;

- 50 %,au plus de leur montant,à la charge des salariés.

Un décret pris après avis du conseil d'administration de 1.
Caisse nationale de Prévoyance sociale, fixe les pourcentages
derépartitiondescontributions, dans le respectdes limitesfixées
à l'alinéaprécédent

La contribution salariale est précomptée sur la rémunération
ou le gain du salarié lors de chaque paie. Le salarié ne peut
s'opposerau prélèvementde cette contribution.

Le paiement de !Ji rémunération effectué sous déduction de
la retenue de la contribution salariale vaut acquis de cette
contribution à l'égarddu salariéde la part de l'employeur.

La contribution de l'employeur reste exclusivement à sa
charge, touteConvention contraireétant nulle de plein droit

L'employeurest responsabledu règlementde l'ensemble des
cotisations duesau titre du personnelde son entreprise.

11 doit fournirà la Caisse nationalede Prévoyancesocialetous
renseignements relatifs à l'identification des travailleurs
concernés par le règlementdes cotisations.

En cas de non paiement,ou de paiementpartiel descotisations
ainsi dues par l'employeur, ce dernier est passible des peines
prévuespar l'article 166ci-dessous.
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Les cotisations sont assises sur la rémunération brute jusqu'à
concurrence d'un plafond dont les conditions de fixation ainsi
que le montant sont déterminés par décret.

Elles sont recouvrées conformément aux dispositions appli­
cables en matière de prestations familiales.

Les majorations à la charge de l'employeur pour retard
dans le versement des cotisations s'appliquent au montant de
la double contribution, salariale et patronale.

Art. 22. - Le taux des cotisations destinées à assurer le
financement de la branche est fixé en pourcentage des rémuné­
rations soumises à cotisations. Il est déterminé sur la base d'une
étude actuarielle par rapport à une période d'équilibre préétablie.
La période d'équilibre initiale est de dix années à compter de la
date d'application du taux en vigueur. Elle peut être modifiée
ultérieurement conformément à l'évolution technique de la
branche sans, toutefois, que la durée de la période d'équilibre
puisse être inférieure à cinq années.

Pendant la période d'équilibre initiale visée au paragraphe
orécédent,le taux de cotisation est fixé à 8 % des salaires soumis
.cotisation.

Sous-section 4. - Dispositions communes aux troisbranches
du régime général

Art. 23. - Les cotisations sont assises sur l'ensemble des
salaires y compris les avantages en nature et indemnités
diverses versées par l'employeur à son personnel salarié à
l'exception des indemnités ayant le caractère de remboursement
de frais.

Toutefois, les rémunérations dépassant un certain montant
déterminé dans des conditions fixées par décret, pris après
avis du conseil d'administration de la Caisse nationale de
Prévoyance sociale, ne sont comptées que pour ce montant.

Le montant du salaire à prendre en considération pour bases
des cotisations en application des dispositions ci-dessus ne
peut être inférieur, en aucun cas, au salaire minimum inter­
professionnel garanti applicable aux travailleurs salariés.

Art. 24. - Un décret fixe les dispositions relatives:

- A la définition, à la fixation et au mode de calcul des
rémunérations servant à établir l'assiette de la cotisation;

- Au mode de recouvrement. à la date d'exigibilité et à la
période de versement des cotisations;

- Aux majorations et aux intérêts moratoires de retard dans
le versement des cotisations;

- A la franchise créée au profit des correspondances
émanant de la Caisse nationale de Prévoyance sociale ou
qui lui sont destinées aux conditions d'application de cette
franchise.

Section 4. - Contrôle - Pénalités - Contentieux

Sous-section 1. - Contrôle

Art. 25. - Les agents de contrôle de la Caisse nationale de
Prévoyance sociale sont habilités à constater les infractions à la
législation et à la réglementation de chacune des branches de
chacun des régimes de Prévoyance sociale qu'elle gère, par des
rapports écrits au vu desquels l'inspecteur du Travail pourra
dresser procès-verbal dans les conditions prévues à l'article 91.4
du Code du Travail.

Les agents de contrôle ont le pouvoir de :

- Pénétrer librement, pendant les heures d'ouverture, sans
avertissement préalable, dans tout établissement assujetti à leur
contrôle;

- Procéder à tous examens, contrôles ou enquêtes jugés
nécessaires pour s'assurer que les dispositions applicables sont
effectivement observées et notamment:

10 Interroger, avec ou sans témoins, l'employeur ou le
personnel de l'entreprise. contrôler leur identité, demander des
renseignements à toute autre personne dont le témoignage peut
sembler nécessaire;

20 Requérir la production de tous registres et documents
dont la tenue est prescrite par les textes en vigueur en matière
de Travail et de Prévoyance sociale dans la mesure où ces
registres et documents sont nécessaires à l'accomplissement de
leur mission.

A l'occasion d'une visite d'inspection l'agent de contrôle doit
informer de sa présence l'employeur ou son représentant.

Les agents de contrôle prêtent devant le tribunal ou la section
de tribunal de leur résidence le serment prévu à l'article 91.2
du Code du Travail.

Art. 26. - L'employeur affilié est tenu de produire une
déclaration périodique faisant ressortir, pour chacun des
salariés qu'il a occupé au cours de la période écoulée, le montant
des rémunérations ou gains perçus par l'intéressé, ainsi que la
durée du travail effectué.

Sa périodicité, les modalités de sa remise à la Caisse nationale
de Prévoyance sociale ainsi que la forme de cette déclaration,
sont fixées par le conseil d'administration.

Sous-section 2. - Pénalités

Art. 27. - Sont applicables au directeur général et aux
agents de la Caisse nationale de Prévoyance sociale, les dispo­
sitions des articles 225 et suivants du Code pénal.

Art. 28. - Sont applicables, en ce qui concerne la protection
des agents de contrôle de la Caisse nationale de Prévoyance
sociale dans l'exercice de leurs fonctions, les dispositions de
l'article 100.6 du Code du Travail ainsi que les dispositions
réglementaires prises en application de l'article 100.4 dudit Code
et fixant les peines contraventionnelles à l'égard des personnes qui
se seront opposées ou auront tenté de s'opposer à l'exécution des
obligations ou à l'exercice des pouvoirs qui incombent aux
inspecteurs et contrôleurs du Travail.

Art. 29. - L'employeur qui ne s'est pas conformé aux
dispositions légales et réglementaires applicables en matière de;,
recouvrement des cotisations est puni de peines contravention:~

nelles déterminées par décret.

L'amende est prononcée autant de fois qu'il y a de travailleurs
pour lesquels les versements n'ont pas été ou n'ont été que
partiellement effectués, sans que le montant total des amendes
infligées à un même contrevenant puisse excéder dix fois le taux
maximum de l'amende prévue.

Art. 30. - Le défaut de production aux échéances fixées
de la déclaration prévue à l'article 26 ci-dessus donne lieu
à versement d'une pénalité de JO % du montant total mensuel
des cotisations dues par l'employeur défaillant.



2 septembre 1999 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBliQUE DE COTE D1VOIRE 709

Sous-section 3. - Contentieux:

Art. 31. - Toute action ou poursuite effectuée en application
de l'article 29 ci-dessus est obligatoirement précédée d'une mise
en demeure, par lettre recommandée avec avis de réception ou
remise par l'agent de contrôle contre récépissé au représentant
légal ou dûment habilité de l'employeur, du directeur général de
la Caisse nationale de Prévoyance sociale, invitant l'employeur
à régulariser sa situation dans un délai compris entre quinze
jours et trois mois.

Art. 32. - Indépendamment des sanctions prévues à
l'article 29 et du versement des cotisations arriérées et des
majorations de retard correspondantes, lorsque tout ou partie
des cotisations exigibles, en application de la législation sur les
prestations familiales, n'a pas été acquitté dans les délais fixés,
la Caisse nationale de Prévoyance sociale est fondée à
poursuivre auprès de l'employeur à qui incombe le versement.
des cotisations le remboursement de l'ensemble des prestations
familiales auxquelles les allocataires. peuvent prétendre,
en application de la législation sur les prestations familiales,
entre la date d'exigibilité et la date du règlement défInitif de la
totalité des cotisations arriérées de prestations familiales dues
pour l'ensemble des travailleurs intéressés. .

Sauf en ce qui concerne les cotisations et majorations de
retard, les créances de la Caisse nationale de Prévoyance
sociale nées dans les conditions prévues à l'alinéa ci-dessus,
peuvent être réduites en cas de précarité de la situation du
débiteur par décision motivée du conseil d'administration de
la Caisse nationale de Prévoyance sociale.

Art 33. - Ne sont pas applicables, en matière d'accident
du travail, les dispositions du dernier alinéa de l'article 32
ci-dessus relatives à la poursuite auprès de l'employeur à qui
incombe le versement des cotisations, du remboursement des
prestations auxquelles l'accidenté pourrait prétendre.

Art. 34. - Si la mise en demeure prévue à l'article 31
reste sans effet, le directeur général de la Caisse nationale de

.Prévoyance sociale peut, indépendamment des poursuites .
pénales, exercer l'action civile en délivrant une contrainte qui
est visée et rendue exécutoire dans un délai de cinq jours par
le président du tribunal du Travail dans le ressort duquel est
compris le siège de la Caisse nationale de Prévoyance sociale
ou le service décentralisé du recouvrement des cotisations.

Cette contrainte est notifiée au débiteur par voie d'agent
administratif ou d'auxiliaire de Justice spécialement commis
à cet effet par le directeur général de la Caisse nationale de
Prévoyance sociale. Elle peut également être adressée par leure
recommandée avec avis de réception. Elle est immédiatement
exécutoire dans les mêmes conditions qu'un jugement

Le débiteur peut former opposition dans les qulnzejours de
la notification à personne ou à compter de la date du premier
acte d'exécution par déclaration au greffe du tribunal ou par
lettre recommandée avec avis de réception adressée dans le
même délai au greffier dudit tribunal. L'opposition suspend
l'exécution de la contrainte.

Art. 35. - En cas d'opposition le président du tribunal du
Travail cite les parties à comparaître dans les formes prévues
à l'article 81.16 du Code du Travail. Sous les réserves contenues
à l'article 36 ci-après, sont applicables au jugement rendu
sur opposition les dispositions des articles 81.15 et 81.17 à 81.31
dudit Code.

Art. 36. - En cas d'échec de laconciliationl'affaireestdébattue
et jugée en Chambre du conseil.

Le jugement n'est pas susceptible d'opposition.

L'appel devra, dans tous les cas, être interjeté dans les quinze
jours du prononcé du jugement .

Art. 37. - L'action civile en recouvrement des cotisations
arriérées et des majorations de retard correspondantes se
prescrit par cinq années révolues à compter de la date
d'exigibilité de la cotisation, sauf interruption de la prescrip­
tion, par la mise en demeure prévue à l'article 31 ci-dessus
ou par tout autre acte interruptif couformément aux règles
de Droit commun.

TIIREill

DE LA BRANCHE DESPRESTATIONS FAMlUALES

CHAPITRE PREMIER

Champ d'action

Art. 38. - La branche des prestations familiales est
instituée au profit de tous les travailleurs salariés visés à
l'article 2 du Code du Travail exerçant une activité pour le
compte d'une personne physique ou morale, publique ou
privée, et ayant à leur charge un ou plusieurs enfants résidant
en Côte d'Ivoire.

L'activité de service prévue ci-dessus doit, sauf cas de force
majeur dûment constaté selon les modalités prévues par décret,
s'exercer depuis au moins trois mois consécutifs chez un ou
plusieurs employeurs.

Art. 39. - Lorsque les enfants, des travailleurs visés au
paragraphe premier de l'article 38 ci-dessus, quel que soit leur
lieu de naissance, résident hors du territoire de la République
de Côte d'Ivoire les modalités d'attribution des prestations
familiales sont déterminées par décret aux taux et conditions
prévus par la législation en vigueur en Côte d1voire, ..

Art. 40. - Ne sont pas visés par le présent titre les travailleurs
et leurs conjoints, même salariés, bénéficiaires d'un régir
particulier d'allocations familiales payées par le budget d'une
Collectivité publique ou le budget de l'Etat.

Art. 41. - La charge des prestations dues, pour les enfants
résidant hors du territoire de la République de Côte d'Ivoire, aux
travailleurs visés à l'article 38 ci-dessus estsupportéepar la Caisse
nationale de Prévoyance sociale.

CHAPITREll

Prestations familiales

Art. 42. - La branche des prestations familiales instituée par
le présent Code comprend:

- Les allocations au foyer du travailleur ;

- Les allocations prénatales et les allocations de maternité;

- Les allocations familiales;

- Les indemnités journalières prévues à l'article 23.6 du
Code du Travail en faveur des femmes salariées ;

- Les prestations en nature.

Art.43. - Tout travailleur perçoit, à l'occasion de la naissance
de chacun des trois enfants issus de son premier mariage ou d'un
mariage subséquent lorsqu'il y a eu décès régulièrement déclaré,
une allocation dite « allocation au foyer du travailleur ».
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Pour J'application de J'alinéa précédent ne seront pris en
considération que les mariagescélébrésdevant J'officierde J'état
civil, ou contractés conformément à la tradition s'ils ont été
déclarés à J'étatcivil ou contractéspar jugement transcrit sur les
registres de J'étatcivil dans les délais prévus par les dispositions
législatives en vigueur.

Art. 44. ~ Le droit aux allocations prénatales est ouvert
à toute femme salariée ou conjointe d'un travailleur salarié à
compter du jour où J'étatde grossesse est déclaré.

Si cette déclaration, accompagnée d'un certificat médical,
est adressée à la Caisse nationalede Prévoyancesocialedans les
trois premiers mois de la. grossesse les allocations prénatales
sont dues pour les neufs mois précédant la naissance.

Le délai de trois mois prévu ci-dessuspeut être prolongé dans
les conditions fixées par décret

Art. 45.~ L'attributiondes allocationsprévuesparle présent
chapitre est subordonnée à des examens médicaux et au respect
.c prescriptions médicales et sanitaires.

Sont fixées par voie réglementaire les conditionsd'attribution
et les modalités de paiement desdites allocations.

Art. 46. - Lors de la déclaration de grossesse, la Caisse
nationaledePrévoyancesocialedélivreà J'intéresséeuncarnetde
grossesseet de maternité.Cecarnet comporteles renseignements
d'ordre médical et d'état civil exigé par la législation sur les
prestations familiales.

Le modèle du carnet de grossesse et de maternitéest fixé dans
les conditions prévues par décret

Art. 47. - Il est attribué à toute femme salariée ou conjointe
d'un travail1eur salarié qui donne naissance, sous contrôle
médical, à un enfant né viable, une al1ocation de maternitépayée
en trois fractions:

-Lamoitiéàlanaissanceouimmédiatementaprèslademande;

- Le quart lorsque l'enfant atteint l'âge de six mois;

- Le quart lorsqu'il atteint J'âgede douze mois.

En cas de naissance multiple,chaque naissance est considérée
comme une maternité distincte.

Art. 48. - Les conditions d'attribution et de paiement des
allocations de maternité sont fixées par décret.

Art. 49. - Des allocations familiales sont attribuées au
travailleurpour chacun des enfants à sa charge, âgé de plus d'un
an et de moins de quatorze ans.

La limite d'âge prévue à l'alinéa premier ci-dessus est portée à
dix-huit ans pour l'enfant placé en apprentissageet à vingt et un
ans si l'enfant poursuit ses études ou si, par suite d'infirmité
ou de maladie, il est dans l'impossibilitéde se livrer à un travail
salarié.

Les al1ocations familiales sont maintenues pendant les
périodesd'interruptiond'étudesou de maladiedans la limited'une
année à partir de J'interruption.

L'attribution des bourses d'enseignement ou d'apprentissage
ne fait pas obstacle à l'attribution d'allocation, sauf lorsque le
boursier bénéficie d'une bourse entière d'entretien et que
l'apprenti perçoit une rémunération au moins égale à la moitié
du montant du salaire minimum interprofessionnelgaranti.

Art. 50. - Le tauxdesprestationsfamilialesdéfiniesauprésent
chapitre est fixé, dans les conditions prévues par décret, en
fonction d'un salaire minimum interprofessionnel garanti établi
forfaitairement pour J'ensembledu territoire de la République.

ÂIt; 51. - Le paiement des allocations familiales est
subordonné à un minimum de travail salarié, à la régularité
de la fréquentation scolaire, à J'inscription à l'état civil et à la
consultationmédicale de J'enfant.

Art 52. - Les modalités d'application des dispositions
contenuesaux articles49, 50 et 51 sont fixéesdans descondtions
prévues par décret

Art 53. - Outre les allocations prénatales et de maternité
prévues aux articles 44 et 47 du présent chapitre, les femmes
salariées perçoivent pendant la période qui précède et qui suit
l'accouchementtelle qu'elle est défmieà J'article23.5du Codedu
Travail, une indemnité journalière égale au salaire qu'elles
percevaientau moment de la suspension de leur contrat.

Les conditionsd'attribution et de paiement de cette indemnité
sont fixées dans les conditions prévues par décret

Art. 54. - Les soins médicaux dont le remboursement est
à la charge de la Caisse nationale de Prévoyance sociale en
application de l'article 23.6 du Code du Travail, sont ceux qui
auront pu être occasionnés parla grossesse ou les couches.

Art. 55 .-la Caisse nationale de Prévoyance socialedispose
du droit de contrôle médical pour les remboursementsdes soins
médicaux prévus par J'article 54 ci-dessus, dans les mêmes
conditions qu'en matière d'accidents du travail, définies à
J'article145.

CHAPITREill

Actionsanitaire sociale etfamiliale

Art. 56. - La politique à suivre en matière d'action sanitaire
socialeetfamilialeenfaveurdes travailleursestdéfmiepardécret

Un fonds spécial de la Caisse nationale de Prévoyancesociale
dénommé « Fonds d'Action sanitairesocialeetfarniliale » a pour
objet de permettre la mise en œuvre de cette politique.

Les règles applicables à J'alimentationde ce fonds sont fixées
par décret après avis du conseil d'administration.

Art. 57. - Le conseil d'administration de la Caisse nationale
de Prévoyance sociale élabore à la fin de chaque année et pour
l'année suivante dans la limite des disponibilités, un programme
d'action sanitaire sociale et familiale soumis à l'approbation de
J'autoritéde tutelle qui en contrôle également l'exécution.

Art. 58. - En sus des allocutions prévues au chapitre 11 du
présent titre, des prestations en nature, imputées sur le Fonds
d'Action sanitaire sociale et familiale, pourront être serviesà la
familledu travailleurou à toute autre personne qualifiée.

Art. 59. - Outre le service des prestations prévues à l'article
précédent, le Fonds d'Action sanitaire sociale et familialede la
Caisse nationale de Prévoyance sociale a pour objet:

10 L'institution, la gestion et l'entretien des services médico­
sociaux et des services sociaux de la Caisse nationale de Pré­
voyance sociale chargés en particulier de la gestion des
prestations en nature prévues à J'article58 ci-dessus;
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2° Eventuellement:
_ L'attribution de subventions aux services chargés de

I'cnseignement, de la propagande et de la documentation sur
l'hygièneet l'économie familiales;

_ L'attribution de subventions ou de prêts à des Institutions,
Etablissements ou Œuvres d'intérêt sanitaireou social pour les
famillesdes allocataires ;

_ L'acquisition, laconstruction,lapriseàbail,l'aménagement .
et lagestionde toutétablissement sanitaire ou socialpouvantêtre
crééen faveur des familles de travailleurs ;

_ L'encouragement et l'aide à la construction et à l'amélio­
rationde l'habitat en faveurdes familles de travailleurs.

CHAPITRE IV

Dispositions diverses

.Art.60. - Lescatégoriesd'enfants qui, auxtermesduprésent
Code, ouvrent droit aux prestations fainilialessont fixées par
décret.

Le conjointsurvivant du bénéficiaire n'exerçant pas une
activité. professionnelle continue à percevoir Ies prestations
familiales à condition qu'il assure la garde et l'entretien des
enfants qui étaientà la chargedu bénéficiaire décédé.

Lorsque le mariet la femme sont tous les deux des salariés
pouvantprétendreauxprestationsfamiliales, celles-cisontétablies
et liquidées, le cas échéant, au.nom de celui qui remplit les
conditions pour en bénéficier. Ces conditions sont fixées par
décret, prisaprèsavis du conseild'administration.

Art. 61.- Lesallocations famUiaIes,lesailocationsprénatales,
lesallocations dematernité, lesallocations. au foyerdutravailleur
et l'indemnité en faveur des femmes salariées en couches, sont
incessibles et insaisissables, sauf pour le paiement des dettes
alimentaires prévuesà l'article55de la loi nO 64-375du7 octobre
1964 modifiée par la loi nO 83-S00du 2 août 1983 relativeau .
mariage.

Art.62.- Undécretfixelesdélaiset modalités selonlesquels
lesbénéficiairesdesprestationsfamiliales quin'ontpuenpercevoir
le montant auxéchéancesréglementaires peuventen réclamer le
montantà la CaissenationaledePrévoyancesociale.

CHAPITRE V

Contentieux - Pénalités

Art.63.- Conformémentauxdispositions légalesen vigueur,
toutes contestations ayant pour origine l'application du présent
titre et notamment celles s'élevant entre les bénéficiaires et les
employeurs,d'unepart, entrelesbénéficiaireset laCaissenationale
de Prévoyance sociale d'autre part, sont de la compétence des
Juridictions de Droitcommun.

Art. 64. - Les jugements ou arrêts, ainsi que les extraits,
copies, grosses, expéditions qui sont délivrés, et généralement
tous les actesde procédureauxquels donnelieu l'application du
présent titre sont dispensés des formalités de timbre et
d'enregistrement.

lis doiventexpressément se référerau présentarticle.

Art.65.- Estpuni despeinesprévuesà l'article416du Code
pénalquiconque, à quelquetitreque ce soit,par fraudeou fausse
déclaration, obtientou tented'obtenirle paiementde prestations
qui ne lui sontpas dues.

TITRE IV

DELABRANCHE DESACCIDENTS DUTRAVAIL
ETDES MALADIES PROFESSIONNELLES

CHAPITRE PREMIER

Champ d'application

Art. 66. - Est considéré comme accident du travail, quelle
qu'ensoitlacause,l'accidentsurvenu parlefaitouà l'occasion du
travail à tout travailleur soumis aux dispositions du Code du
Travail

Sontégalementconsidéréscommeaccidentdu travail, l'accident
survenu àuntravaillcurpendantletrajetdesarésidenceaulieudu
travail et vice versa, dans la mesureoù le parcours n'a pas été
interrompu oudétourné pourunmotifdictéparl'intérêtpersonnel
ou indépendant de sonemploi,et l'accident survenu pendantles
voyages dontlesfraissontmisà lachargede l'employeurenvertu
de l'article26.1 du Codedu Travail.

Art.67. _ Bénéficient égalementdes dispositions du présent
titre:

1° Les membres des sociétés coopérativesouvrières
production ainsi que les gérants non salariésde coopératives et

.leursproposés ;

2° Les gérantsd'une. sociétéà responsabilité limitée, lorsque
les statutsprévoientqu'iis sont nomméspour unedurée limitée,
même si leur mandat est renouvelable, et que leurs pouvoirs
d'administration sont,pour certainsactes, soumis à autorisation
del'assembléegénérale,àconditionquelesditsgérants nepossèdent
pasensembleplusdela moitiéducapitalsocial; lespartssociales
possédées par les ascendants, le conjointou les enfants mineurs
d'un gérant sont assimilées à celles que celui-ci possède
personnellement dans le calcul de sa part ;

3°Lesprésidentsdirecteurs et directeursgénéraux dessociétés
anonymes ;

4° Les apprentis ;

5° Les élèvesdesétablissements d'Enseignement teehniqueet
les personnes placées dans les Centres de Formation, de
réadaptation oude rééducation professionnellepourlesaccidents
survenusparle faitouà l'occasion de cetenseignementoudec, .. ,

formation.

En ce qui concerne ces élèves et personnes..un décret déter­
mineraà qui incombentles obligations de l'employeur ;

6° Les détenusexécutantun travailpénal, pour les accidents
survenusparlefaitouàl'occasion dece travaildansdesconditions
qui serontdéterminées par décret.

Art. 68. - Les dispositions du présent titre sont applicables
aux marinsdans des conditionsfixées par le Codede la Marine
marchande.

Art.69.- Lesconditionsparticulièresd'application duprésent
titreau personnel navigantdesTransports aérienssontfixées par
décret.

Art. 70. - La faculté de s'assurervolontairement à la Caisse
nationaledePrévoyancesocialeestaccordéeauxpersonnesquine
sontpas visées auxarticles66,67,68 et 69 ci-dessus. Dansce cas
la cotisation est à leur charge. Les modalités de cette assurance
auprèsdelaCaissenationaiedePrévoyancesociale,etcnparticulier
les prestations accordées, serontpréciséespar décret.
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CHAPITRE Il

Déclaration et enquête

Section1. - Déclaration el constauuion médicale

Art. 71. - L'employeur est tenu de déclarer dans un délai de
quarante-huit heures tout accident du travail survenu ou toute
maladie professionnelleconstatée dans l'entreprise.

LadéclarationpeutêtrefaiteparletravailIeurousesreprésentanlS
jusqu'à l'expiration de la deuxième année suivant la date de
l'accidentou de la première constatationmédicalede la maladie
professionnelle.

En ce qui concerneles maladiesprofessionnelles, la datede la
première constatation médicale de la maladie est assimiléeà la
date de l'accident.

Les conditions d'applicationdu présent article sont fixées par
décret.

Art. 72. - Lorsque l'accident du travail est survenu hors du
territoiredelaRépubliqueledélaiimpartiàl'employeurpour faire
la déclaration prévue à l'article 71 du présent titre commenceà
courir du jour où il a élé informéde l'accident

.. 73. - L'employeurest tenu, dès l'accident survenu:

1° De faire assurer les soins de première urgence ;

2° D'aviser le médecin chargé des services médicaux de
l'entreprise ou, à défaut, le médecinle plus proche;

3° Eventuellement,de diriger la victimesur le Centre médical
d'entrepriseouinterentreprises,àdéfaut.sur laFormation sanitaire
publique ou I'Etablissement hospitalier public ou privé le plus
proche du lieu de l'accident.

Art. 74. - Si le médecin envisage une durée d'incapacité
supérieureà troisjours, il est tenud'établirimmédiatementaprès
l'examen, un certificatmédical indiquantl'état de la victime, les
conséquences de l'accident ou, si les conséquences ne sont pas
exactement connues, les suites éventuelles et, en particulier, la
durée probable de l'incapacité de travail. Ce certificat sera
accompagnéd'une notificationattestantque la victimereçoit les
soins réguliers d'un médecin, ou a été dirigée sur uneFormation
sanitairepublique,ou sur un Etablissementhospitalierpublic ou
privé dûmentagréé, ou sur un centre médical interentreprises.

r ..•. 75. - Quandlesconséquencesde la blessuren'ontpu être
antérieurementconstatées,un certificatest établi par le médecin
traitant lors de la gnérisonsans incapacitépermanenteou, s'il y a
incapacitépermanente,au momentde la consolidation,ouen cas
de décès.

Art. 76. - Les conditions d'établissementet de transmission
des certficatsprévusaux articles74 et75 ci-dessussontfixéespar
décret.

Section 2. - Enquête

Art. 77. - Lorsque d'après les certificats médicaux transmis
en exécutiondes articlesprécédents ou produits à n'importequel
moment par la victime ou par les ayants droit, la blessureparaît
devoirentraînerla mortou une incapacitépermanenteabsolueou
partiellede travail,ou lorsquela victimeest décédée,l'inspecteur
du Travail et des Lois sociales du lieu de l'accident soumetsans
délai l'affaire à une enquête.

Art. 78. - L'objet et la procédure de l'enquête sont fixés par
décret.

Art.79. - L'enquêteestgratuite.Cependant,lorsqu'elleoblige
à des déplacementséloignés, les frais normaux occasionnéspar
ces déplacements sont supportés ou remboursés par la Caisse
nationale de Prévoyancesociale sur justification.

CHAPITRE 1II

Réparation

Section 1. - Soinset prestations, réadaptationfonctionnelle,
rééducation professionnelle et reclassement

Art. 80. - Les prestations accordées aux bénéficiaires du
présent titre comprennent, qu'il y ait ou non interruption du
travail;

- La couverturedes frais entraînéspar les soins médicaux et
chirurgicaux,des frais pharmaceutiques et accessoires ;

- La couverturedes frais d'hospitalisation;

- Lafourniture,laréparationetlerenouvellernentdesappareils
de prothèseet d'orthopédienécessitéspar l'infirmité résultantde
l'accidentet reconnusindispensablessoitpar le médecin, soitpar
la commission d'appareillage ainsi que la réparation et le
remplacementde ceux que l'accidenta rendus inutilisables;

- La couverture des frais de transport de la victime à sa
résidence habituelle, au centre médical interentreprises ou à la
Formation sanitaire ou à l'Etablissement hospitalier;

- D'une façongénérale, la priseen chargedes frais nécessilés
par le traitement, la réadaptation fonctionnelle, la rééducation
professionnelleet le reclassementde la victime.

Al'exceptiondessoinsdepremièreurgencequisontà lacharge
de l'employeurdanslesconditionsfixéesparl'article73ci-dessus,
ces prestations sont supportées par la Caisse nationale de
Prévoyance sociale qui en verse directement le montant aux
praticiens, pharmaciens, auxiliaires médicaux, fournisseurs et
auxFormationssanitairespubliques,Etablissements hospitaliers,
centres médicauxd'entrepriseou interentreprises.

Toutefois, les frais de transport peuvent donner lieu à
remboursementà la victime.

Art. 81. - Lorsque la victime d'un accident du travail est
hospitalisée dans un Etablissement public ou privé, le tarif
d'hospitalisation est celui en vigueur fixé par le conseil
d'administration de la Caisse nationalede Prévoyancesociale.

Leshonorairesetfraisaccessoiresdusauxpraticiensetauxiliaires
médicauxà l'occasion des soins donnés à la victime qui sont à la
charge de la Caisse nationale de Prévoyancesociale sont réglés
d'aprèsun tariffixépar arrêtédu ministrechargéde l'Economieet
des Finances.

Danslecasoù la victimeest hospitalisée dans unétablissement
privé dont les tarifs sont plus élevésque ceux de l'Etablissement
hospitalier public de même nature le plus proche, la Caisse
nationale de Prévoyance sociale, sauf le cas d'urgence et sauf
circonstancesexceptionnelles,n'est tenue au paiement des frais
que dans les limites des tarifs applicables dans l'Etablissement
public le plus proche.

Saufcasd'urgenceprévuà l'alinéaprécédent, laCaissenationale
de Prévoyance sociale ne peut couvrir les frais d'hospitalisation,
de traitementet, le cas échéant, de transport dela victimedans un
établissementprivé que si cet établissementa été agréé dansdes
conditions fixées par décret.
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Art. 82. - Sont fixées par décret:

- Les modalités d'application de la présente section, et,
notamment, les règles concernant le contrôlemédical ;

- Les mesuresde réadaptation fonctionnelle, de rééducation
professionnelle et de reclassement des victimes d'accidents du
travail.

Art 83. - Le service des prestationsfamilialesest maintenu
de plein droit au profit d'un allocataire victimed'un accident du
travailpendant la durée de son incapacité temporaire.

Section 2.-lndemnités et rentes

Art. 84, - Les indemnités dues aux bénéficiaires du présent
titrecomprennent:

1°L'indemnitéjournalière due à la victimependant la période
d'incapacité temporairequi l'oblige à interrompre son travail;

2° Les prestationsautres que les rentes dues ericas d'accident
du travail suivi de mort, définies aux articles III et 117 ci­
dessous ;

3°Larentedueàlavictimeatteinted'uneincapacitépermanente
de travailet, en cas de mort, les rentesdues auxayantsdroitde la
victime.

Le salaire de la journée au cours de laquelle le travail a été
interrompu est intégralementà la charge de l'employeur.

Art. 85. - Sont fixées par décret:

- Lesrèglesdecalculdel'indemnitéjourna1ièreetlesmodalités
de son versement;

- Les règles de calcul des rentes dues aux victimes atteintes
d'uneincapacitépermanenteou, en cas de décès, à leurs ayarits
droitet les modalitésde leur versement;

- Lesrèglesdelarévisiondesditesrentesen casd'aggravation
ou d'atténuation de l'infirmité,

Lesprestations visées ci-dessussont fixées compte tenu de la
rémunération perçue par la victime avant l'accident

Art. 86. - Lorsqu'un travailleur bénéficiairedes prestations
prévuesau présent chapitre réside hors du territoireivoirien, le
ervicede ces prestations lui est fait, à son choix, soit au lieu du

travail, soit au lieu de sa résidence, sous réservedesdispositions
desalinéasci-après,

Les travailleurs étrangers victimes d'accident du travail qui
cessentde résider sur le territoire ivoirien reçoiventpour toute
indemnitéuncapitalégalà troisfois la rentequileuraété allouée.

Il en est de mêmepour leurs ayants droit étrangerscessantde
résider sur le territoire ivoirien, sans que le capital puisse alors
dépasserla valeur de la rente d'après le tarif fixé en matière de
rachatdes rentes,

Lesayantsdroitétrangersd'un travailleurétrangernereçoivent
aucuneindemnitési, au momentde l'accident, ils ne résidentpas
sur le territoirei,:,oirien.

Toutefois, nonobstant les dispositions des trois alinéas
précédents, letraitementassuréauxnationaux ivoiriensenmatière
deréparation desaccidentsdu travailestaccordéà tout travailleur
ënanger victi~e d'unaccidentdu travailcouvertpar la législation
ivomenne ou a ses ayants droit étrangers,quelque soit le lieu de
leurrésidence,lorsqu'ilssont ressortissants d'unEtat qui garantit
aux nationaux ivoiriens victimes d'accidents dutravail couverts

par sa propre législation et aux ayants droit ivoiriensde ceux-ci,
quel que soit le lieu de leur résidence, le traitementassuré à ses
nationaux en matièrede réparationd'accidents du travail,soit en
vertu d'un traitéconcluentre la Côte d'Ivoire et cet Etat, soit en
application d'une convention internationale ratifiée par la Côte
d'Ivoire et cet Etat, soit en exécution des dispositions de la
législation propreà cet Etat

Art 87. - La victimea droit au transportjusqu'àsa résidence
habituelle lorsqu'elle est dans l'impossibilité de continuer ses
servicessur place.

Art 88. - Le taux de l'incapacitépermanente est déterminé
d'après la nature de l'infirmité, l'état général, l'âge, les facultés
physiquesetmentalesdela victime,ainsiqued'aprèssesaptitudes
et sa qualification professionnelle, et apprécié compte tenu d'un
barème d'invaliditépour les accidents du travail, barème agréé
selon les modalitésprévuespar décret

Art 89. - Les rentes dues pour la réparation d'un accident
mortelou ayant occasionné une réduction de capacitéau moins
égale à 10 % ne peuvent être calculées sur un salaire annuel
inférieurausalaire minimum annuel,fixéchaqueannéeaveceffet
du 1«avril, par le décret prévu à l'article95 ci-dessous.

Art. 90. - L'indemnitéjournalièren'estcessibleet saisissable
que dans les limites fixées par les articles 34.1 et suivants du
Code du Travail et des textespris pour leur application.

Art 91. - Tout retard injustifié apporté au paiement de
l'indemnité journalière donne droit au créancier, à partir du
huitième jour de son échéance, à une astreinte quotidienne
prononcée par la Juridiction compétente et égale à 1 % du
montantdes sommes non payées.

Art 92. - Tout retard injustifié apporté au paiement de la
rente due à la victime ou à ses ayants droit donne droit aux
créanciersà partir du huitièmejour de son échéance,à l'astreinte
prévue à l'article 91 ci-dessus. Les rentes sont incessibles et
insaisissables.

Art. 93. - Les rentes allouées en réparation d'accident du
travail ou de maladies professionnelles se cumulent avec les
pensions d'invalidité ou de retraite auxquelles peuvent avoir
droit les intéressés en vertu de leur statut particulier et pour la
constitution desquellesilsont été appelésà subir uneretenuesur
leur traitementou salaire.

Art. 94. - Toutemodification dansl'étatde lavictime,soitpar
aggravation, soitpar atténuationde l'infirmité, peutentrainerune
révision de la rente dans des conditions fixées par décret

Section3.-Revalorisation des rentes

Art. 95. - Desdécrets,prisaprèsavisduconseild'administra­
tion de la Caisse nationalede Prévoyancesociale, fixent chaque
année, avec effet au 1« avril, en fonction, d'une part, du salaire
moyen des assurés pour les deux années précédentes tel qu'il
résulte des cotisations encaissées par la Caisse nationale de
Prévoyance sociale en matière deprèstations familiales et de
l'effectifdesaffiliésà cette brancheet, d'autrepart, du rapportdu
salaire minimum interprofessionnel garanti moyen mensuel
pour les deux mêmesannées :

1°Le salaire minimumannuel visé à l'article 89 ci-dessus:

2° Les coefficients de revalorisation applicables aux rentes
déjà liquidées ;
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3° Les coefficients de majoration applicables aux salaires
ayant servi de base de calcul des rentes dues antérieurement
au lUoctobre 1958.

Sous-section 1. - Rentesduesau titrede la législation
applicable au 1"octobre 1958

Art. 96. - Les rentes dues au titre d'accidents du travail ou de
maladies professionnelles ayant entraîné la mortde la victime ou
une incapacité permanente au moinségaleà 10%sontrevalorisées
par l'application du coefficient prévu à l'article 95 2° ci-dessus,

Art. 97. - Les rentes en cours visées à l'article 95 sont
automatiquement revalorisées à compter du lU avril de cbaque
anné, sauf pour la partie rachetée, telle que prévue à l'article 101
ci-après.

Art. 98. - L'article 97 ci-dessus est applicable aux rentes
revalorisées en fonction de la sous-section 2 ci-dessous ainsi
qu'aux allocations non capitalisées prévues pour les victimes
d'accidents du travail ou leurs ayants droit à la sous-section 3
de la présente section.

Sous-section 2. - Rentesduesau titrede la législation
applicable antérieurement au 1"octobre 1958

Art. 99. - La revalorisation des rentes dues au titred'accidents
du travail et de maladies professionnelles survenus avant le
1U octobre 1958 s'effectue dans les conditions ci-après:

1° Le bénéfice de la revalorisation des rentes n'est accordé
qu'aux ayants droit des victimes d'accidents mortels, et aux
victimes d'accidents ayant entraîné une réduction de capacité au
moins égale à 10 % ;

2° Les nouvelles rentes sont calculées conformément aux
dispositions du présent titre, en prenant en considération le salaire
ayant servi de base au calcul de la rente initiale, avant toute
réduction réglementaire et élévation à un minimum prévu par la
réglementation en vigueur, multiplié par le coefficient
d'augmentation prévu à l'article 953° ci-dessus et déterminé en
fonction de la date d'attribution de la rente.

Il ne sera en aucun cas tenu compte des revalorisations
antérieures ayant pu intervenir entre la date d'attribution de la
rente initiale et la présente revalorisation.

Art. 100. - Toutes les rentes allouées antérieurement au
lU octobre 1958, pour un accident du travail survenu ou une
maladie professionnelle contractée en Côte d'Ivoire pourront être
revalorisées et recalculées suivant les dispositions de l'article 99
ci-dessus.

Les nouvelles rentes ainsi fixées ne pourront être inférieures
aux rentes attribuées jusqu'alors à ce titre.

Art. 101. - Seules les rentes encore dues ou leur partie non
rachetée ou non couverte en capital déjà versé bénéficient des
revalorisations prévues à la sous-section 1 ci-dessus du présent
titre et à la présente sous-section.

Art. 102. - La Caisse nationale de Prévoyance sociale versera
aux bénéficiaires les rentes revalorisées en fonction de la sous­
section ci-dessus et de la présente sous-section, déduction faite
des rentes initialement payées par l'organisme assureur quand
elles demeurent à la charge de celui-ci.

Au cas où l'Organisme assureur supportait déjà la charge de
revalorisations antérieures, il continuera à verser la rente ainsi
revalorisée qu'il verait antérieurement au lU octobre 1958.

Sous-section 3. -Allocations spéciales à certains accidentés
du travail

Art 103. - Les travailleurs victimes,avantle leroctobre 1958,
d'un accident du travail ou d'une maladie professionnelle, ou en
cas de maladie ou d'accident mortel ayant un caractère
professionnel, leurs ayants droit qui ont pu bénéficier d'une
allocation à la charge du Fonds de Majoration des Rentes et d'Aide
aux Mutilés du Travail continueront à percevoir leur allocation.

Art 104. - Lorsque la victime ou les ayants droit cessent de
résider sur le territoire ivoirien, ils reçoivent pour toute
indemnité, un capital égal à trois fois la rente qui leur a étéallouée.

AIt. 105. - Les allocations fixées à la présente sous-section
sont verséespar laCaisse nationale dePrévoyance sociale dans les
mêmes conditions que les rentes.

Dans le cas prévu à l'article 104 ci-dessus, l'allocation forfai­
taireestverséeaubénéficiaireparlaCaissenationaledePrévoyance
sociale, dès évaluation.

Sous-section 4. - Dispositions diverses
Art. 106. - Les preuves et justifications incombent aux

victimes ou à leurs ayants droit pour pouvoir prétendre au
bénéfice des dispositions contenues aux sous-sections l, 2 et 3
de la présente section.

Section 4.-Rachat et conversion des rentesd'accidents
du travail

Art 107. - Larenteallouéeàlavictime de l'accident du travail
peut, après expiration d'un délai de cinq ans à compter du point de
départ des arrérages, être remplacée en totalité ouen partie par un
capital dans les conditions fixées par décret

La demande de rachat total ou partiel doit être adressée à
l'organisme débiteur de la rente dans les deux qui suivent le délai
de cinq ans visé l'alinéa ci-dessus.

Art. 108. - Lorsque la rente a été majorée, la conversion est
opérée compte tenu de la majoration.

Art. 109. - Sauf en ce qui concerne la transformation de la
rente en capital qui est irrévocable, les droits et ~bligations.~e la
victime après la conversion s'exercent dans les memes conditions
qu'auparavant.

Art 110. - La valeur de rachat des rentes d'accidents du
travail susceptibles d'être remplacées en totalité ou en partie par
un capital est égale au montant du capital représentatif de ces
rentes ou fractions de rentes, calculé à l'aide d'un tarif fixé par
décret.

Section 5. - Fraisfunérairesetfrais de transport du corps
au lieude sépulture

Art. Ill. - En cas d'accident suivi de mort, les frais funéraires
sont remboursés par laCaisse nationale de Prévoyance sociale aux
ayants droit de la victime dans la limite des frais exposés et sans
que leur montant puisse excéder un maximum fixé par décret

Art 112. - LaCaissenationaledePrévoyancesocialesupporte
les frais de transport du corps au lieu de sépulture demandé par la
famille dans la mesure où les frais se trouvent, soit exposés en
totalité, soit augmentés du fait que la victime a quitté sa résidence
à la sollicitation de son employeur pour être embauchée, ou que
le décès s'est produit au cours d'un déplacement pour son travail
hors du lieu de résidence.

Un décret fixe les modalités de calcul et de remboursement
desdits frais.
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Section6.-Faute intentionnelle, Faute inexcusable,
Responsabilité deniers

Art. 113. - Ne donne lieu à aucune indemnité, en vertu du
présent titre, l'accidentrésultant de la faute intentionnelle de la
victime.

Lorsdela fixation delarente,laCaissenationaledePrévoyance
sociale peut, si elle estime que l'accident est dû à une faute
inexcusable de la victime, diminuer la rente, sauf recours du
bénéficiairedevant la juridiction compétente.

Art 114.- Lorsque l'accidentest dû à une faute inexcusable
del'employeuroudeceuxqu'ils'est substituédansladirection.les
indemnitésdues à la victime ou /1 ses ayants droit, en vertu du
présent titre, sont majorées.

Le montantde la majorationest fixépar la Caissenationalede
Prévoyancesocialeen accord avec la victimeet.l'employeurou,
àdéfaut,par le tribunal compétent,sansquela renteouletotal des,
rentes allouéespuisse dép,asser, soit Iafractiondu salaire.annuel

" ,

correspondant à la réduction de capacité, soit le montant de ce
salaire. La majoration est payée par la Caisse nationale de
Prévoyancesociale qui en récupère le montant au moyen d'une
cotisation supplémentaire imposée à l'employeur devant le
tribunaldu Travail compétent

Danslecasdecessionoudecessationdcl'cntreprise,letotaldes
arréragesde lacotisationà échoir est immédiatementexigible.

Lesconditionsdanslesquellesestfixée etperçuecettecotisation
supplémentaire sont déterminéespardécret.

L'auteur de la faute inexcusable est responsable sur son
patrimoinepersonnel.

Art 115.- Tout retard injustifié apporté au paiement dela
cotisation supplémentaire prévue à l'article 114 ci-dessusdonne
droit à la Caisse nationale de Prévoyance sociale, à partir du
huitième jour de son échéance, à une astreinte quotidienne
prononcéeparlajuridictioncompétenteetégaleà 1 %dumontant
des sommesnon payées.

Art 116.- Si l'accidentest dû à une faute intentionnelle de
l'employeur ou de l'un de ses préposés, la victime ou ses ayants
droitconscrvent,contrel'auteurdel'accident,ledroitdedemander
réparation du préjudicecausé conformémentauxrègles du Droit
commun dans la mesure où ce préjudice n'est pas réparé par
application du présenttitre.

La CaissenationaledePrévoyancesocialeest tenuedeservirà
lavictimeouà sesayantsdroitles prestationset indemnitésvisées
par le présenttitre.Elle est admise deplein droit à intentercontre
l'auteurde l'accidentmie action en remboursementdes sommes
payéespar elle.

Art 117.- Si l'accidentest causé par une personneautreque
l'employeur ou ses préposés, la victime ou ses ayants droit
conservent contre l'auteur de l'accident, le droit de demander
réparationdupréjudicecausé,conformémentaux règlesdu droit
commun, dans la mesure où ce préjudice n'est pas réparé par
l'application du présent titre.

La Caissenationalede Prévoyancesocialeest tenuedeservirà
la victime ou à ses ayants droit les prestations et indemnités
prévuesparleprésenttitre.Elleestadmisedepleindroità intenter
contre l'auteur de l'accident, une action en remboursement des
sommespayéespar elle.

Art. 118.- Dans les cas prévus aux articles 116 et 117 ci­
dessus,la victimedoit appeler la Caissenationalede Prévoyance
socialeen déclaration de jugementcommunet réciproquement

Adéfaut,lejugeàladernandedel'unequelconquedespersonnes
viséesà l'alinéil5 ci-aprèset, en l'absencede demande,d'office,
doit surseoirà statuer et ordonner la mise en cause,par huissier
commis,de la partie absente.

Parexceptionauxdispositionscontenuesàl'article3alinéil2du
Code de Procédure pénale, la Caisse nationale de Prévoyance
sociale,en cas d'inactionde la victimepeut, dans les conditions
prévuesàJ'alinéapremierduprésentarticle,exercersonactionen
remboursementdevantla juridictionsaisiede l'actionpublique.

Les actionsappartenantà la victimeet à la Caissenationalede
Prévoyancesociale sont indivisibles.

Tout recoursexercépar l'uneà l'effetà l'égardde l'autrequand'
bien' même cene derniëresérait personnellement forclose ou
irrecevable.Le désistémenrde l'une n'a d'effetqu'autantqu'il est

, accompagnéou suivi de désistementde l'autre.

'Celle, de la victime ou'de la Caisse nationalede Prévoyance
sociale,quin'apasété miseencause,peutformertierceopposition '
au jugement rendu en son absence sur les intérêts civils. En cas
de rétractation ou,de réformation, le nouveaujugement a effet
à l'égard de toutes les parties visées au présent article et,

'$lgissant de l'autèur de l'accident,des personnes tenues, de par
la loi ou contractuellement, de la garantir. '

Dans le cas où, par application des dispositions régissant les
accidentsdutravail et les maladiesprofessionnelles, il estdû une
renteà lavictime,le tribunaldoitcondamnerl'auteurdel'accident '
à payerà la Caisse nationale de prévoyance sociale le capital,
déterminéconformémentà l'article110ci-dessus,nécessairepour
en assurer le service;

_Sontadmis,dans l'ordreci-après,à faire valoirleurs droitssur
lemontantglobaldesréparationsduesparl'auteurde l'accidenten
application du Droit commun:

1° La victime;
2°laCaissenationaledePrévoyancesociale,encequiconcerne

ses actionsen remboursement;

3° La victime,en ce qui concerneson actionen réparationdes
préjudicesautresqueceluiquiprécède,nonréparésparapplication
des dispositions régissant les accidentsdu travailet les maladies
professionnelles.

Les dispositions contenuesau présent article sont applicables
aux ayantsdroit de la victime.

CHAPITRE N

Fonds de Majoration des Rentes
et d'Aides aux Mutilés du Travail

Art. 119.- La Caisse nationale de Prévoyance sociale est
chargée de garantir aux bénéficiaires le service effectif des
prestations auxquelles ils peuvent prétendre et d'assurer la
revalorisation des Rentes aux pensionnés du travail victimes
d'accidents du travail ou de maladies professionnelles, même
survenusantérieurement au l~ octobre 1958,sans préjudicedes
dispositions relatives aux conditionsd'ouverturedes droits.

Art. 120.- Le Fonds de Majoration desRentes et d'Aideaux
Mutilésdu Travailpeut intenter touteaction,en vue de recouvrer
l'ensemble des contributions auxquelles il est en droit de
prétendre.
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CHAPITRE V

Maladies professionnelles

Art. 121.- Les dispositions du présent titre sont applicables
auxmaladiesd'origineprofessionnellesousréservedesdispositions
prévues aux articles suivantsdu présent chapitre.

Art. 122. - Un décret détermine les conditions d'application
du présent chapitre et plus particulièrement les conditions dans
lesquelles les employeurs qui utilisent les procédés de travail
susceptiblesdeprovoquerlesmaladies professionnelles,reconnues
comme telles, sont tenus d'en faire la déclaration.

Art. 123. - En matière de maladie professionnelle, la
déclaration, les modalités de constitution du dossier, et
de l'enquête se font dans les mêmes conditions que pour
les accidentsdu travail.

Art.124.- Desdécretsénumèrentlesmanifestations morbides
d'intoxication aiguë ou chroniqueprésentéespar les travailleurs
exposésdefaçonhabituelleàl'actiondesagentsnoctifsmentionnés
pardestableauxquidonnent,à titreindicatif, Ialistedesprincipaux
travauxcomportantla manipulation ou l'emploide ces agents.

Ces manifestations morbides sont présumées d'origine
professionnelle.

Des tableaux spéciauxénumèrentles infectionsmicrobiennes
qui sont présuméesavoir une origineprofessionnelle lorsqueles
victimes ont été occupées d'une façon habituelle aux travaux
limitativement énuméréspar ces tableaux.

D'autres tableaux peuvent déterminer des affections
présumées d'une ambiance ou d'attitude particulièrement
nécessitées par l'exécutionde travauxlimitativement énumérés.

Enfin,destableaux peuventdésignerlesaffectionsmicrobiennes
ou parasitaires susceptibles d'être contractées à l'occasion du
travail dans des zones qui seront reconnues particulièrement
infectéeset qui seront délimitéespar décret

Les tableauxvisésaux alinéasprécédentspeuventêtre révisés
ou complétéspar des décrets pris dans les mêmes formes, Ces
décrets fixent le délai à l'expiration duquel sont exécutoires les
modifications et adjonctions qu'ils apportentaux tableaux.

Apartirde la dateà laquelleun travailleuracesséd'êtreexposé
à l'action des agents nocifs énumérés aux tableaux susvisés, la
Caisse nationale de Prévoyance sociale ne prend en charge les
maladiescorrespondantà ces travauxque pendantle délai fixé à
chaque tableau.

CHAPITRE VI

Prévention, actionsanitaireel sociale

Art. 125.- La politiqueà suivreen matièrede prévention et
d'action sanitaire et sociale en faveur des travailleurs est fixée
dans des conditionsprévues par décret

Un fonds spécial de la Caissenationalede Prévoyance sociale
dénornmé « Fondsde Préventionet d'Actionsanitairesociale» a
pour objet de permettre la mise en œuvre de cette politique.

Les règles applicablesà l'alimentation de ce fonds sont fixées
par décretaprès avis du conseild'administration.

Art. 126. - Le conseild'administration de la Caissenationale
de Prévoyance sociale élabore à la fin de chaque année et pour
l'annéesuivante, unprogrammedePréventionetd'Action sanitaire
et sociale approuvé et contrôlé dans des conditions fixées par
décret.

Art. 127.- Dans le cadre de la politique de Prévention et
d'Actionsanitaire et sociale, la Caisse nationale de Prévoyance
socialedoit:

- Recueillir, pour les diverses catégories d'établissements,
tous renseignements permettant d'établir les statistiques des
accidents du travail et des maladies professionnelles en tenant
comptedeleurscausesetdes circonstancesdanslesquellesilssont
survenus,de leur fréquence et de leurs effets, notamment, de la
durée et de l'importance des incapacitésqui en résulteraient ;

- Procéderou faireprocéderà touteenquêtejugéeutileen ce
qui concernel'état sanitaireet social, les conditionsd'hygiène et
de sécuritédes travailleurs;

- Vérifier,souscontrôlede l'Inspection du Travailet desLois
sociales,si les employeursobserventles mesuresd'hygiène et de
prévention prévuespar la réglementation en vigueur;

- Recueillirà tous lesprocédésdepublicité et depropagande
pour faire connaître tant dans les entreprises que parmi la
population,les méthodes de prévention;

- Favoriser, par des subventions ou avances,l'enseiguement
de la prévention.

Art. 128.- La Caisse nationale de Prévoyance socialepeut
consentir aux entreprises des subventions ou avances en vue:

- De récompenser toute initiativeen matière de Prévention,
d'hygièneet de sécurité ;

- D'étudier et de faciliter la réalisation d'aménagements
destinésà assurer la meilleureprotectiondes travailleurs;

- Decréeret dedévelopperdesInstitutions,œuvresouservices
dont le but est de susciter et de perfectionner les méthodes
d'hygièneet de sécuritéet, plus généralement, l'Actionsanitaire
et sociale.

Les conditions d'application du présent article, et notamment
le modede remboursement des avancesconsentiespar la Caisse
nationalede Prévoyancesociale, sont fixées par décret

Art.129.- Pourtouteslesquestions concernantlaprévention,
l'hygiène et la sécurité des travailleurs, le conseil d'adminis­
tration de la Caisse nationale de Prévoyance sociale s'adjointà
titre consultatif, des personnes choisies en raison de leur
compétence technique, médico-sociale, ou de leur activité
professionnelle.

Art. 130. - En vue de prévenir certaines maladies
professionnelles des décrets pourront déterminer les mesures
prophylactiques, mises à la charge des employeurs, qui seront
rendues obligatoires pour les travailleurs d'une même branche
d'activitéet d'une mêmezone géographique.

CHAPITRE VII

Contentieux - Pénalités

Section 1.- Contentieux

Art. 131.- Les tribunaux du Travail sont compétents pour
connaîtrede toutecontestation ayantpourorigine l'application de
la législation sur les accidents du travail lorsque l'accident est
survenudansleur ressort,quel que soit le domicilede la victime.

Lorsquel'accidents'estproduiten territoireétranger,le tribunal
duTravailcompétentestceluidelacirconscription oùestinstallée
l'établissement auquel appartientla victime.
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Art.132.~ Pourtoutecontestations'élevantentrelespersonnes
concernéesparles dispositionsdu présent titre, les employeurset
la Caissenationalede Prévoyance sociale, le tribunaldu Travail
est saisi par simplerequête. Avis en estdonné par le greffieràla
partie adverse qui a un délai de quinze jours pour répondre par
écrit.

Les rêgles de procédureapplicablessontcellesprévuespar les
articles&U à &1.31 du Code du Travail,

Art 133;- Lesindèrnnitésallouées lititreprovisionneldoivent
être mensuelleset payables à.terme échu".

.Elles peuvent toujours être modifiées en coursd'instance et
sent, comme les rentes.Incessibles et-insaisissables. .

Lorsque le montant de la provisionexcèdelesarrérages dus
jusqu'àla datede la fixationde la rente, le tribunalpeut ordonner
quélesurplus sem précompté sur les arréragesultérieurs dans la
proportionqu'il détermine. .

Art 134;- Lorsqu'uneexperûseestnécessaire,l'expèrtdésîgné'
nepcutêtrele médecinquiasoignélavictime,unmédecinaitaché
à l'entreprise, un médecin conseil de la Caisse nationale de
Prévoyancesociale, ni un médecin désigné par elle.

Les frais d'expertiseainsi que les frais de transport lorsque la
victime est obligée de quitter sa résidence pour se rendre à
l'expertise, sont à la charge de la Caisse nationalede prévoyance
sociale.

Art. 135.- Le bénéfice de l'assistancejudiciaire est accordé
deplein droit à la victime ou à ses ayants droit, tant en première
instancequ'en appel.

Le bénéfice de l'assistance judiciaire s'étend de plein droit à
tous les actes d'exécution mobilière et immobilière et à toute
contestationrelative à l'exécution des décisionsjudiciaires.

Art. 136.- Les procès-verbaux, certificats, significations,
jugementset autresactes.faits ourendusenvertuetpourexécution
du présent titre, sont délivrés gratuitement,visés pour timbre et
enregistrés gratis lorsqu'ily a lieu à formalitédel'enregistrement.

Section 2: - Pénalités

Art. 137. -Est puni des peines prévues à l'article416
du Code pénal quiconque à quelque titre que ce soit, par fausse
déclaration obtient ou tente d'obtenir le paiement de prestations
qui ne lui sont pas dues.

Art. 138.- Sera puni d'une amende de 100.000 francs à
I.OOO.OOO de francs :

a) Tout intermédiaire convaincu d'avoir offert les services
spécifiésà l'article 143 du présent titre;

b) Tout employeurayant opéré sur le salairede son personnel
des retenuespour l'assurance accident.

Art. 139.- Les employeursqui ne sontpas affiliésà laCaisse
nationale de Prévoyance sociale dans les conditions prévues à
l'article5 du présent Code sont astreints, en cas d'accident de
travail ou de maladieprofessionnellesurvenusaux salariésqu'ils
emploien~etsanspréjudicedespeinescontraventionnellcsprévues

de ce chef, à Supporter l'ensembledes prestationsdues au titre de
la réparation de l'accident du travail ou de la maladie
professionnelle, tellesque fixée,'; par le présenttitreet notamment
son chapitreIII ainsi que par les textespris pour son application.

Les dépenses consécutives aux prestations dont il s'agit sont
. avancées par là Caisse nationale de Prévoyance sociale qui en

demandele remboursementaux employeursconcernés.

Pour lesRentes servies par la Caisse nationalede Prévoyance
socialeà ces victimes,lesemployeurssorit tenus de verser à cet
Organismele montantdes capitaux consécutifsdes rentes mises
à leur charge. Le capital constitutif de chacune de ces rentes est
égal au montantdela rente annuellemultipliée par le coefficient
servantdebaseau calcul du rachat des rentes.

Dans le cas où l'employeur est insolvable et où il a été
impossible de-lui faire rembourser les frais prévusci-dessus, la
Caisse nationalede Prévoyance sociale supportel'ensembledes.
charges découlant.de l'accident du travail ou'de la maladie
professionnelle, quitteà elle de se garantirsur les bienséventuels
de.l'employeur. .

La Caissénationale.de Prévoyance socialepeut intentertoute
actionenVuede~uvrerl'ensembledessoiiimesauxquelleselle
pçntpréiendteenapplication duprësent texte.

CHAPTIRE VIII

Dispositions diverses

Art. 140.- Un décret déterminele tarif:

1° Des droits, frais, émoluments' et honoraires dus aux
greffiers des tribunaux du Travail et aux officiers ministériels
pour leur assistanceainsi que pour la rédaction et la délivrance
de tous actes nécessitéspar l'applicationdu présent titre ; .

2° Des frais de transport auprès des victimes, d'enquêtessur
place et d'expertise.

Les dépensesprévues aux 1°et 2° ci-dessusseront à la charge
de la Caisse nationalede Prévoyance sociale.

Art. 14I. - Un décretpeut fixer les conditionsdans lesquelles
certaines entreprises seront autorisées à assurer elles-mêmes le
service des prestations afférentes aux soins et à l'indemnité
journalière visée à l'article &4 du présent titre.

Ce décret fixeraégalementles modalitéssuivantlesquellesest
alors effectuéet contrôlé le service desdites prestations.

Art. 142.- Les droits aux prestations et indemnités prévues
par le présent titre se prescrivent par deux ans à dater du jour de
l'accident ou de la clôture de l'enquête ou de la cessation du
paiement de l'indemnité journalière. Cette prescription est
soumiseaux règles du Droit commun.

En ce qui concerne les maladiesprofessionnelles, le délai de
prescription court du jour de la cessation du travail.

Art. 143. - Toute Convention contraire aux dispositionsdu
présent titre est nulle de plein droit.

Sont nulles de plein droit et de nul effet, les obligations
contractée,'; pour rémunération de leurs services envers les
intermédiaires qui sechargent,moyennantémolumentsconvenus
à l'avance, d'assurer aux victimes d'accidents ou à leurs ayants
droit, le bénéfice des prestations et indemnités prévues par le
présent titre.

Art. 144.- Le contenu des extraits du présent titre et des
textesd'application queles employeurssonttenusdefaireafficher
dans chaque atelier ou chantier est fixé dans des conditions
prévuespar décret.
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Art. 145.- LaCaissenationaledePrevoyancesocialedispose
du droit de contrôlemédicalnotamment en matièred'expertises,
d'honoraireset actes médicaux.

TIlRE V

DE LA BRANCHE DE RETRAITE

CHAPITRE PREMlER

Champ d'application

Art. 146. - Il est institué une branche retraite au profit des
travailleurs salariésvisés à l'article2 du Code du Travail.

Art 147.Lesdispositions duprésenttitrenesontpasapplicables
aux travailleurs bénéficiairesd'un régime particulierde retraite'
payé par le budget d'une Collectivitépublique ou affiliés à la
Caissegénéralede Retraite des Agentsde l'Etal

Art. 148.- L'affiliation à la branche retraite de la Caisse
nationale de Prévoyance sociale est obligatoire pour tous les
employeurset pour tous les travailleurs salariés.

L'affiliationobligatoirepeut être étendue,dans desconditions
fixées par décret,à tout secteur d'activitéprofessionnelle.

Elle peut, dans les mêmesconditions;être étendueaux agents
desCollectivités publiquesquine bénéficientpas,envertude leur
statut, d'un régimeobligatoirede pensionsde vieillesse.

CHAPITRE il

Pre!Jf,lIiiiii fi ....,"'•.

Art 149.- La branche retraite instituée en application des
articlesprécédentscomprend:

ai Une pension de retraite en faveur des anciens travailleurs
salariés;

b) Des pensions de conjoint survivant et des pensions
d'orphelins, de père et de mère;

ci Uneallocationdesolidaritéenfaveurdestravailleurs salariés
ayantatteintl'âgedelaretraitesansremplirlesconditions requises

. pour avoir droit à la pension de retraite prévue en ai ci-dessus;

di Une pension d'invalidité.

La périodicité des prestations est fixée par décret, pris après
avis du conseild'administration. .

Section 1. - Pension de retraite

Art. 150. - A droit à unepensionde retraite, lorsqu'ila cessé
d'exercer uneactivité salariée, toutancien travailleur salarié:

- Affilié à la Caisse nationalede Prévoyancesociale;

- Ayantatteint l'âge de 55 ans;

- Et comptant, à cet âge, au moins quinze années d'activité
salariée soumise à cotisation à la branche retraite de la Caisse
nationalede Prévoyancesociale.

La pensionde retraite est calculéeen pourcentage des salaires
soumisà cotisation.

Les salaires soumis à cotisation servant de base de calcul à
l'effetde déterminerle salairemoyend'activitésontceux des dix
meilleures années.

Lemontantminimum de lapensionverséeau titredelabranche
retraiteest de 50 % du salaire moyend'activité.

La pensionestpayéechaqueannée,comptetenudesressources
et des charges de la branche. Pour les années de cotisation
antérieures à la date d'entréeen vigueurde la présente loi, le taux
de rendement maximum est de 1,33 % du salaire soumis à
cotisation. Pour les années de cotisation postérieures à la date
d'entrée en vigueur de la présente loi, le taux de rendement
maximum est porté à 1,7 %.

Le travailleur salarié qui ne remplitpas, à 55 ans, la condition
de durée d'activité suffisante pour bénéficier d'une pension de
retraitea la faculté:

- De racheterjusqu'à 24 mois de cotisations, et ou ;

- De poursuivresonactivité,aupluspendantcinqans,jusqu'à
ce qu'il ait aneint son niveau maximum de cotisation.

Les dispositions de l'alinéa précédent ne font pas obstacle à
l'applicationdesdispositions desConventionscollectives relatives
à l'âge maximum.de départ à la retraite.

Art. 151.- L'âge prévuà l'articleprécédentpeutêtreabaissé,
sur demandede l'intéresséà 50 ans.

La retraite subit dans ce cas un abattement, sauf si l'ancien
travailleur salarié est reconnu inapte à tout travail dans des
conditions fixéespar arrêté du ministrechargéde la Prévoyance
sociale,ou s'ila atteint son niveau maximum decotisation. ~

Art, 152.~ La pension de retraite est augmentée d'un
bonification d'un dixième de son montant pour chaque enfant

. encore à charge de l'ancien travailleursalarié au momentde la
liquidation de sa retraiteet jusqu'àce que l'enfantait atteint l'âge
de seizeans.

Le total des bonifications est limité à 30 % dtla'pension
de base.

Art 153.- Sont prises en considération, indépendamment
des annéesde cotisation,pour le calcul du montantde la pension
de retraite.

1°Les périodes pendant lesquelles l'intéressé aura perçu
l'indemnitéjournalièredueà lavictimed'unaccidentdu travail, en
application de l'article 84 ci-dessus;

2° Les périodes durant lesquelles le contrat de travail est
suspendu pour un des motifs prévus aux paragraphes bi et cide
l'article 15.8du Code du Travail; .

3° Les périodesd'interruption de travaildues à une incapacité
des deux tiers au moins, provenant d'un accident du travail ou
d'une maladieprofessionnelle;

4° Les périodesd'interruption du travailpendantlesquelles la
femme salariéebénéficiede l'indemnitéjournalièreenapplication
de l'article53 ci-dessus.

Art. 154.- Aprèsavisduconseild'administration delaCaisse
nationale de Prévoyancesociale, un arrêtédu ministre chargéde
laPrévoyancesocialedéterminele niveaude revalorisation de la
pensionde retraite.

La revalorisation doit tenir compte du coût de la vie tout en
préservantl'équilibredelabranche; entoutétatdecause,l'intervalle
entre deux revalorisations ne peut être inférieurà deux ans.

Art 155.- Il est garanti au retraité une pension minimum
dont le montant mensuel est fixé tous les deux ans, par arrêté
du ministre chargé de la Prévoyance sociale pris après avis
du conseild'administration de la CaissenationaledePrévoyance
sociale,compte tenudes ressourceset des chargesde la branche
retraite.



2 septembre 1999 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE 719

_ Le montant mensuel de la peusion minimum ne peut être
inférieur à 50 % du salaire minimum interprofessionnel garanti.

Section 2. - Droitsdu conjoint survivant et des orphelins

Art. 156. - En cas de décès d'un salarié retraitéou susceptible
d'avoirdroità lapensionde vieiIIesse,le conjoint survivanta droit
à une pension de réversion égale à la moitié de la pension dont
bénéficiait ou aurait bénéficié le défunt, àcondition que le­
mariage ait été contracté deux ans au moins avant le décès.

En cas de remariage, le droit à pension de réversion'cesse à
compter du premier jour du trimestre civil suivant .

S'il Y a pluralité d'épouses, suite à un mariage contracté
conformémentà la traditioneltranscrità l'étatcivildansles délais
fixésparla loi, susceptiblesd'avoir droit à la pensiondereversion,
celle-ci est répartieà Partségales entre Iesayantsdroitàlà datedu
décès.

. Lesmodalilésd'aIlribution~eeu.eJlC11Sii:m<!etnnjointsurvivanl,_
notamment en ce qui concerne les8'nditioli:s'~ refilpUtpar le
conjoint survivant.sontfixées par.décret, - - .

Art 157. --"-oEn cas de décès dl! eOQjoinl, .soitantériearement,
soit postérieurement au <!éCèS dutravailleursalariéaffilië.ea
activité ouenretraite, les enfants âgés de moinsde l63!1s,:etqui

. étaient à la charge dudit travailleursalariéau moment de son
décès, ont droit à une pension d'orphelin égaie à20% de la
pensionà laquelleavaitdroitOU auraitetrdroiOe'ti'availleUrsalarié
décédé.' -

Toutefois, le total des pensions d'orphelin versées-ne pourra
excéder le montant de la pension dudit travailleur salarié.

Dans le cas où le nombre des ayants droit est supérieur
à cinq, la pension d'orphelin de chacun d'eux est réduite
proportionnellement

Section 3. - Allocation de solidarité
Art. 158. - Bénéficient d'une allocation de solidarité les

travailleurs ayant exercé leur activité avant l'instauration du
régime et qui remplissent les conditions ci-après :

- Etre âgé d'au moins 55 ans ;

- Avoir au moins quinze années d'activité ayant donné lieu à
rémunération.

Art 159. - L'âge prévu à l'article précédent est abaissé à
cinquante ans pour les anciens salariés reconnus inaptes à tout
travaildans les conditions définies à l'article 151 ci-dessus,

An. 160.- Le montant de l'allocation de solidarité est fixé
annuellementparIeconseil d'administrationdela Caissenationale
de Prévoyancesociale.

Ilnepeutêtreinférieurà lapension minimumviséeàl'article 155
du présent titre.

Section 4. - Pension-d'invalidité

An. l6I. - Le salarié reconnu inapte au travail quel que soit
son âgeperçoit sa pension de retraite immédiatementsans que lui
so~t a~pliqué le coefficient de réduction pour anticipationprévue
à 1article 151 ci-dessus.

~. 162.-Pour bénéficier de la pension d'invalidité, le
travailleurdoit remplir les conditions suivantes:

- Avoir cessé toute activité salariée;

- Avoir exercé une activité salariée ayant donné lieu à
cotisation pendant quinze annéesau moins.

Art 163.- L'état d'invalidité ou d'inaptitude est apprécié
suivantles règlesfixéesparle conseild'administrationdela Caisse
nationale de Prévoyance sociale;

CHAPITRE ID

Dispositions diverses

Art 164.- La branche retraite définie au présent titre doit
permettre la coordination de celte branche avec les régimes de
retraitede touteinstitutionou organismerépondantau mêmeobjet
fonctionnant dans Ie$ Etats ayant une. branche similaire. Le .
conseil d'administration de la Caisse nationale de Prévoyance
sociale passe,en conséquence, avec lesreprésentantsqualitiésdè
c~ )nstitutionsouOrganismes; routes Conventions nécessaires
potICpënneit{e liîgar:antie réciproque des droits des travailleurs
aPPelésà exercer leuiai:tivité ouàrésider sur deux ou plusieurs

des Etats visés par CesConventions.. ' ..

êHAPI1RE1V
. .." .' . .CQitJr~leet~ontentieui .

. Ar).o 11)$.--"-0 tes.. C<inte~.tationk ayarïtpour origine rappIieatjoll
des di$jJositionsrelativesIIIaPrarièite.rettaite et notammentcelle
s'élévant ~treJesfltjlléficiair~i les~ployeurs, el là Caisse
natiônalellePrévoyallCe sociale.sonlde la compétence .des
tribunaux de travail. .' .

Art. 166. -;cSontapplièables à la branche retraite, les
dispositionsde la section 4 du chapitre TI du titre Il du présent
Code, relatives au contrôle, au contentieux du recouvrement des.
cotisations et aux pénalités applicables en matière de prestations
familiales Cl d'accidents du travail.

Toutefois, ne sont pas applicables en matière de retraite les
dispositions de l'article 2 in fine du Code du Travail. '-\,

Art 167.- Lorsque l'employeur fait l'objet de la mise en
demeureprévueàl'article 31duprésent Code, larégularisationde
sa situationdoit être entendue commeportant sur l'ensemblede la
cotisation patronale et salariale, que Celte dernière ait été ou non
précomptée. Dans le casoù, de bonne foi, leprécompten'apas été
effectuépar l'employeur,celui-cipeutopérerpostérieurementune
retenuecompensatricesur le salaire au titre despériodes en cause.
L'échéance de prélèvement doit tenir compte de la quotité
saisissable.Les pénalités et intérêts de travail éventuels restent à
la charge de l'employeur.

TITRE VI

DISPQsmONS TRANSITOIRES ET FINALES

An. 168. - Les dispositions de l'article 170 ci-dessous ne
sont applicables que pour une durée de cinq années à compter de
la date d'entrée en vigueur du présent Code.

Art 169. - Les dispositions du titre V du présent Code
relatives aux ressources et dépenses de la branche retraite
sont applicables pour compter du I~ janvier 1999.

Art 170. - Les travailleurs salariés qui ont atteint l'âge légal
de la retraite, tel que défini à l'article 150 ci-dessus, el qui
totalisent,à la date d'entréeen vigueurduprésent Code, unedurée
d'activité salariée d'au moins dix années, ont, préalablement à
l'expirationdu délai Iixé à l'article 168 ci-dessus, la possibilitéde
racheterlenombred'annéesdecotisationsnécessairesà l'obtention
d'une pension de retraite, dans un maximum de cinq années de
cotisations.
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Art.17I. - L'établissementpublicdénommé « Caisse nationale
dePrévoyance sociale» est dissous pour compterdelapublication
du présent Code.

Les modalités de celle dissolution sont fixées par décret

Les missions de service public confiées à l'établissement public
mentionné à l'alinéa ci-dessus sont exercées, conformément aux
dispositions de l'article premier ci-dessus, par l'Institution de
prévoyance sociale dénommée Caisse nationale de Prévoyance
sociale pour compter d'une date fixée par décret.

Art. 172. - Le contrôle de l'application du présent Code et,
notamment, du paiement des cotisations et du versement des
prestations est assuré dans des conditions définies par décret.

Art. 173. - Le présent Code abroge et remplace les disposi­
tions d'ordre légal prises sur le même objet antérieurement
.à sa publication.

Art. 174. - Les infractions aux dispositions du présent
Code, à l'exception de celles qu'il sanctionne spécialement,
sont punies des peines applicables aux contraventions
dans les conditions qui seront déterminéespar décret.

Art. 175. - Des décrets détermineront en tant que de besoin
les modalités d'application du présent Code.

Art. 176. -La présenteloi sera publiée au Journal officiel
de la République de Côte d'Ivoire et exécutée comme loi
de l'Etat.

Fait à Abidjan, le 2 août 1999.

Henri. Konan BEDIE.

•
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRETSportant intérim

LE PRESIDENTDE LAREPUBUQUE,

VUla Constitution,

Vu le décret n" 96 PRo 01 du 24 janvier 1996 portant nomination
-lu Premier Ministre;

Vu le décret n" 96 PRo 02 du 26 janvier 1996 portant nomination
des membres du Gouvernement, tel que modifié par le décret
n" 98 PRo 05 du 11 août 1998,

DECRETE.

DECRET nO 99-470 du 2 août 1999. - M. Albert Kakou
Tiapani, ministre du Logement et de I'Urganisme, est chargé de
l'intérim du ministère des Insfrastruces économiques, pendant
l'absence de Jean-Michel Moulod.

Le présent décret prend effet pour compter du 30 juillet 1999.

DECRET n° 99-471 du 2 août 1999. - M. Jean-Michel
Moulod, ministre des Infrastructures économiques, est chargé
de l'intérim du ministère de l'Energie, pendant l'absence de
Mme Safiatou Ba-N'Daw,

Le présent décret prend effet pour compter du 29 juillet 1999.

IMPRIMERIE NATIONALE DE COTE D'IVOIRE - Dépôtlégal n° 100742

DECRET n° 99-472 du 2 août 1999. - M. Pierre Kipré,
ministre de l'Education nationale et de la Formation de Base,
est chargé de l'intérim du ministère de l'Enseignement
technique et de la Formation professionnelle, pendant l'absence
de M. Koné Dossongui.

Le présent décret prend effet pour compter du 30 juillet 1999.

PARTIE NON OFFICIELLE

ANNONCES
L'Administration n'entend nullement être responsable de la teneur
des annonces ou avis publiés sous cette rubrique par les particuliers.

MASTER COMPUTERS SYSTEMS
Mes

au capital de social de 10.000.000 de francs C.F.A.

Siège social : 09 B.P. 1129 ABIDJAN 09

CONSTITUTION DE SOCIETE

Autermed'un actesousseing privé,il aétéconstituéunesociétéayant
pour:

Objet: Import-export de matérielset logiciels infonnatiques ;

Capitat: 10.000.000 de francs C.F.A. ;

Dénomination : Master Computera Systems (M.CS.) ;

Siège social: 09 B.P. 1 129 Abidjan 09 :

Durée: Quatre-vingt-dix neuf ans ;

GéranJ: M. Vasconserve JeanLouis.

Dépôt-ougreffe: Le 17 juin 1999, sous le numéro 1361.

AVIS DE PERTE

Avis est 'donné au public à la perte du titre foncier n" 2 407 de
la circonscription foncière de Bingerville, immatriculé au nom de la
société « LE RALLYE» dont le siège social est fixé à Abidjan. rue

Thomas Edison, 01 B.P. 923 Abidjan 01.
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Etude de Maître Angèle A. KOUASSI, notaire
01 B.P. 1 427 Abidjan 01
Tél. : 21-56-54/21-69-51

AVIS DE PERTE

Avis est donné au public de la perte du titre foncier n" 10 101 de
la circonscription foncière de Bingerville, appartenant à Mme Akissi
Marie dite Ray, 04 B. P. 641 Abidjan 04.

Le notaire.
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